Question orale de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, relative à la « subvention de la Communauté française en faveur du COIB ».
Monsieur le Ministre,

Le 8 février dernier, vous répondiez à une question relative au Comité Olympique et Interfédéral Belge. Dans votre réponse, vous mentionnez que « la Communauté française a liquidé en un seul exercice, en 2009, la dotation destinée aux JO de Londres. Elle s’élève à 3,6 millions pour les francophones. La subvention des Flamands quant à eux ne se chiffrait même pas à 2 millions, malgré l’évolution de leurs moyen ».
Monsieur le Ministre, j’aurais souhaité obtenir quelques renseignements au sujet de cette dotation au COIB.

Comment la dotation pour Londres a-t-elle pu être liquidée en un seul exercice ? Est-ce normal ? Que va-t-il se passer maintenant et jusqu’en 2012 année des JO de Londres ? Cette dotation est-elle versée chaque année ? 

Monsieur le Ministre, j’aimerais également obtenir des informations sur la différence entre la subvention apportée par la Communauté française et la subvention des Flamands. Vous parliez de 3,6 millions pour les francophones et de 2 millions pour les Flamands.

Est-ce exact ? 

Je sais que l’état du sport en Belgique est loin d’être au sommet et que nous devons unir nos forces et ne pas nous diviser, mais pouvez-vous expliquer pourquoi notre subvention au COIB est plus importante que la subvention flamande ?

Quelles sont les raisons pouvant expliquer cette différence alors que, même si le débat n’est pas là je vous l’accorde, force est néanmoins de constater que les délégations envoyées aux JO sont souvent majoritairement composées d’athlètes néerlandophones ?
La Communauté française s’y retrouve-t-elle grâce à d’autres mécanismes ou grâce à d’autres actions ?  

Je vous remercie. 
Christine Defraigne
2

